
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

 

--------------                                                                                                                                                                                             Dakar le, jeudi 27 juillet 2023 

Cour d'Appel de Dakar 
 

Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar 
 

Siége 
 

CONTESTATIONS DE SAISIE 
 

------------ 
 

AUDIENCE DU 28.07.ET DU 
04.08.2023 

PRESIEDNT: Samba NDIAYE 
PRESIDENT: Ibrahima FALL 

 
 

AFFAIRES RENVOYEES 

 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

1.  487/2023 La société nouvelle 
savonnerie dakaroise 

Me francous sarr et associes 
avocat a la cour 

monsieur ousseynou 
diedhiou. cbao groupe 

attijari wafa bank 

 R 18/08/2023 
memes fins 

2.  547/2023 1)Babacar GUEYE Me Djiby DIAGNE, avocat à la 
cour dakar 

SECK et autres - Birame 
Khary GUEYE - Me Richard 

MS DIATTA 

Me Alhassane DIALLO, avocat 
à la cour dakar 

R 18/08/2023 obs 

3.  551/2023 1)GROUPE SCOLAIRE 
LES  PEDAGOGUES 

Me NFARA MANE,AVOCAT A LA 
COUR DAKAR 

ABABACAR FALL  D 18/08/2023 

 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

4.  595/2023 1)Amath WANE Me Souleymane DIAGNE, 
avocat à la cour dakar 

La Sté Générale Sénégal 
dite SGS et autres 

Mes Christian FAYE et ass, 
avocats à la cour dakar 

R 18/08/2023 obs 

5.  597/2023 1)La Société Générale 
Sénégal dite SGSN, SA 

SCP HOUDA et associés, 
avocats à la cour dakar 

Oumar AIDARA et autres Me Assane Dioma NDIAYE, 
avocat à la cour dakar 

R 18/08/2023 obs 

6.  599/2023 1)Amadou Arame 
DIAGNE 

Me Fara GOMIS, avocat à la 
cour dakar 

Baye Mamadou DIALLO, Me Papa Samba SO, avocat à la 
cour dakar 

 

7.  600/2023 1)SOCIETE INTERIM 
SERVICE COMMERCE  

SCP FAYE ET SALL AVOCATS A 
LA COUR DAKAR 

MAMADOU CISSOKHO  D 18/08/2023 



SRL ET RESTATION 
DITE ISCPSARL 

8.  601/2023 1)SYLVAIN LANDRY 
BIRAME FAYE 

Me COUMBA FAYE NDIAYE 
AVOCAT A LA COUR DAKAR 

ELEONORE BRIGITTE 
AICHA FELITE MENDY 

 D 18/08/2023 

9.  616/2023 1)YACINE SALL Me BABACAR MBAYE AVOCAT 
A LA COUR DAKAR 

DJIBY LO DJIBY MBAYE  R 18/08/2023 obs 

 

 

 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

 

--------------                                                                                                                                                                                                  Dakar le, jeudi 3 août 2023 

Cour d'Appel de Dakar 
 

Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar 
 

Siége 
 

CONTESTATIONS DE SAISIE 
 

------------ 
 

AUDIENCE 04.08.2023 
PRESIDENT 
GERFFIER 

 
 

AFFAIRES RENVOYEES 

 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

1.  530/2023 FOUNDATION DES 
CAISSE  DU SENEGAL 

 STE CIVIL IMMOB 
DONOMMEE 

 R 11/08/2023 obs 
orales 

 

2.  534/2023 1)LA SOCIETE INASEN 
SA 

SCP LO KAMARA ET DIOUF 
HUISSIER DE JUSTICE A DAKAR 

MONSIEUR SEYDOU 
SALL 

 R 11/08/2023 obs 

 

3.  548/2023 1)La Sté EEXIMCOR 
AFRIQUE SA 

Mes Sadel NDIAYE, Pape Seyni 
MBODJ, avocat à la cour dakar 

LA SOCIÉTÉ BUSINESS 
AND COMMUTER 

AIRCRAFT SA -Me Mariam 
SAKINE et autres 

Me Doudou NDOYE, avocat à la 
cour dakar 

R 11/08/2023 obs 
 De Samba SARR 

4.  559/2023 STE S E P BTP ME Y CAMARA BOA  D 18/08/2023 

5.  560/2023 1)Armement YANNICK 
CARTON SUARL 

Me MATHURIN BA, avocat à la 
cour dakar 

Ibrahima DIAME, Malick 
FAYE, et autres 

SCP SYSS Avocats à la cour 
dakar 

D 18/08/2023 



6.  583/2023 1)L'AGENCE NATIONALE 
POUR LA PROMOTION 

DE L'EMPLOI DES 
JEUNES DITE ANPEJ 

Me ABDOU DIALY KANE,AVOCAT 
A LA COUR DAKAR 

LA SOCIETE AMSA 
ASSURANCE SENEGAL 
SA BANQUE SAHELO 
SAHARIENNE POUR 

L'INVESTISSEMENT ET 
LE COMMERCE 

 R 18/08/2023 obs 

7.  586/2023 1)LA SOCIETE 
LABORATOIRE 

PHARMACEUTIQUE 
GALENICA 

SCP HOUDA ET ASS,AVOCAT 
A LA COUR DAKAR 

LA SOCIETE MEDEX 
AFRIQUE 

 R 11/08/2023 obs 

 

 
 
 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

8.  622/2023 1)La délégation Régionale 
du Comité International de 

la Croix Rouge à Dakar 
dénommée CICR 

SCP François SARR et ass, 
avocat à la cour dakar 

Abdoulaye  DIAGNE et 
autres 

 R 18/08/2023 obs 

 

9.  627/2023 1)La Société d'Exploitation 
des Produits Agricoles et 

Maraîchers dite SEPAM SA 

Me Baboucar CISSE, avocat à 
la cour dakar 

La Société Chaine de 
Distribution Alimentaire dite 

CDA SARL et autres 

 R 18/08/2023 obs 

 
 

 

DELIBERES 

RG   N° ordonnances                   Affaires                                              Décisions 

528/2023 235/23 Société Interim Services 

Commerce et Prestation SARL 

dite ISCP SARL 

(SCPA Faye et Sall) 

Contre 

Elimane GUEYE, Moussa KANE 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de la 

demanderesse, par défaut réputé contradictoire à l’encontre des 

défendeurs, en matière d’exécution, en la forme des référés et en 

premier ressort ; 

En la forme ; 



et autres 

 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Rejetons les moyens de contestation soulevés par la Société 

ISCP SARL ; 

- La déboutons de ses demandes de nullité et de mainlevée de 

la saisie-attribution de créances pratiquée sur ses avoirs par 

Elimane GUEYE et Moussa KANE suivant exploit du 25 

mai 2023 

437/2023 236/23 LA SOCIETE BUREAU 

SENEGALAIS D'INERIM SARL 

DITE BSI  

(Mes François SARRET ASS) 

Contre 

INETHY NDIAYE ALIOU 

BADARA DIEDHIOU 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Constatons que la saisie attribution de créances pratiquée 

contre la Société BSI SARL suivant PV de saisie du 

16/03/2023 de Maitre Richard MS DIATTA, huissier de 

justice, a fait l’objet d’une mainlevée 

- Disons en conséquence, que les demandes formulées par 

la Société BSI sont sans objet 

- Mettons les dépens à la charge des défendeurs 

523/2023 237/23 ABDOULAYE DIOP  

(Me Youssoupha Camara) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de 



Contre 

LA SOCIETE ORANGE MONEY 

SENEGAL ET BSIC ET UN 

AUTRE 

Abdoulaye DIOP, de la société Orange Money Sénégal et de 

BSIC SA et par défaut réputé contradictoire à l’encontre des 

autres parties, en matière de saisie conservatoire et en premier 

ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Déclarons nulle la saisie conservatoire de créances 

pratiquée par exploit en date  du 31 mai 2023 ; 

- Ordonnons la mainlevée de ladite saisie ; 

- Mettons les dépens à la charge des défendeurs 

585/2023 238/23 SOCIETE SEN INTERIM SARL 

(Me Mamadou Papa Samba So) 

Contre 

BANQUE ISLAMIQUE DU 

SENEGAL SARL 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en référé et en 

premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Nous déclarer incompétent 

- Renvoyons la cause et les parties devant le président du 

Tribunal d’instance compètent ; 

- Mettons les dépens à la charge de la société SEN 

INTERIM. 



117/2023 239/23 Mareme Soda DIA 

Contre  

HOIRES DE FEU SALIF SALL 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Ordonnons la continuation des poursuites sans délai, sans 

nouveau référé 

- Condamnons la demanderesse aux dépens 

121/2023 240/23 KAMEL HAGE ALI  

(Me Kane) 

Contre 

IBRAHIMA MBALLO 

 (Me Sene) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Ordonnons la continuation des poursuites sauf paiement 

de la somme due en 5 mensualités égales à compter de 

fins aout, sans nouveau référé 

- Condamnons le sieur KAMEL HAGE ALI  aux dépens 

114/2023 241/23 Mouhamadane GAYE 

(Me François Sarr et Associés) 

Contre  

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 



Pape Gallo MBAYE 

(Me Ibrahima DIAW) 

- Recevons l’action ;   

Au fond ; 

- Ordonnons la continuation des poursuites sauf paiement 

de la somme de 5.000.000F CFA  en 5 mensualités 

égales à compter du 05 septembre 2023, sans nouveau 

référé 

- Mettons les dépens à la charge du demandeur 

490/2023 242/23 Wolimata SARR 

(Me Ousmane THIAM) 

CONTRE 

Dany Haim DAYAN et autres 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action 

Au fond ; 

- Déboutons Wolimata SARR de sa demande comme étant 

mal fondé ; 

- La condamnons aux dépens 

123/2023 243/23 Abdou Latif DIOUF 

CONTRE 

Ousmane SAMB 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, par défaut contre le demandeur à la 

difficulté, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ;   



Au fond ; 

- Constatons la non comparution du demandeur à la 

difficulté ; 

- Ordonnons la continuation des poursuites sans délai et 

sans nouveau référé 

- Mettons les dépens à la charge du demandeur 

525/2023  La Société 2S IMMO société 

SUARL 

Me Massat MBAYE 

CONTRE 

Nicole Rosen Hubert FROSSARD 

Consultante et autres 

Me Bachir 

    DR à la demande de Maitre Bachir LO 

                       R 11.08.2023 pour Obs 

122/2023 /23 Mbacké CISSE  

Contre 

Mouhamadou Lamine CISSE 

DR à la demande du sieur Mouhamadou Lamine CISSE 

pour dépôt dossiers 

R 11.08.2023 

 

113/2023 /23 LA SOCIETE ETM SUARL  

(Me Abdou Dialy Kane) 

Contre 

LA SOCIETE ETM SUARL  

DP 11/08/2023 

 



(Me Moustapha Ndoye) 

579/2023 /23 L'Organisme National de 

Coordination des Activités de 

Vacance dit ONCAV  

(Mes BASS et FAYE) 

Contre 

Moussa DIAW DIENG  

Mamadou DIOUM et autres 

DR pour production des titres exécutoires (Jugement n°941 

du 04/07/2017 et Arrêt n°236 en date du 19/09/2019 

R 18.08.2023 

 



 



 

 

 



 

0029 1)CONTESTATION DE 
SAISIE ATTRIBUTION DE 

CREANCES 

0030 1)CONTESTATION EN 
MAIN LEVEE SAISIE 

ATTRIBUTION DE 
CREANCE 

0031 1)DISTRACTION 
D'OBJETS SAISIE 

 


